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Une reconnaissance au cœur des célébrations! 
Le Réseau de soutien à l'immigration francophone du Centre-Sud-Ouest de l'Ontario et ses partenaires 
célèbrent la quatrième édition de la Semaine  Nationale de l'Immigration Francophone qui se déroulera 
cette année du 30 octobre au 5 novembre 2016.  
 
La Semaine nationale  de l'immigration francophone est une initiative de la Fédération des 
communautés francophones et acadienne (FCFA) du Canada et des Réseaux en immigration 
francophone (RIFs). Elle est réalisée grâce à l'appui financier de Immigration, Réfugiés et Citoyenneté 
Canada (IRCC) et a pour but de célébrer la contribution de l'immigration francophone à la vitalité et au 
dynamisme des communautés francophones au Canada, et notamment sur notre territoire, le Centre-
Sud-Ouest de l'Ontario. 
 

Pour marquer les célébrations, le Réseau organise 3 événements sur son territoire: 

No. Activités Dates 

1. Lancement officiel de la semaine  Lundi, 31 octobre  
(Windsor) 

2. Prix de Reconnaissance 2016 des employeurs champions en 
immigration francophone 

27 septembre au                   
16 octobre (CSO) 

3. Clôture de la semaine et remise des Prix de Reconnaissance 2016 
 

Vendredi, 4 novembre  
(London) 

 
Pour avoir tous les détails de la programmation et des activités à venir, consultez le site du Réseau à 
l'adresse suivante: http://www.reseausoutien.org/ 

 

 

Prix de reconnaissance 2016  

des EMPLOYEURS CHAMPIONS en IMMIGRATION FRANCOPHONE  
Chaque année, le Réseau et ses partenaires locaux organisent de nombreux ateliers de sensibilisation et 
d'information des employeurs quant aux avantages significatifs de l'immigration francophone et aux 
programmes disponibles pour faciliter l'embauche d'immigrants francophones/bilingues sur son 
territoire ainsi qu'à l'étranger.  
 

Le Prix de Reconnaissance 2016 des employeurs champions en immigration francophone   
se veut donc l'occasion de saluer et de récompenser les efforts des employeurs de la région qui se sont 
distingués en matière d'embauche et de rétention de la main d'œuvre issue de l'immigration 
francophone. L'initiative vise également à identifier les meilleures pratiques en matière d'embauche et 
de diversité sur son territoire.   
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Admissibilité au concours 
Le Prix de Reconnaissance 2016 des employeurs champions en immigration francophone s’adresse aux 

petites (5 à 99 employés), moyennes (100 à 499 employés) et grandes entreprises (500 employés et 

plus) du secteur privé et de l'économie sociale dont les activités sont établies dans le Centre-Sud-Ouest 

de l'Ontario.  

Conditions: 
1)  Aux fins du concours, les propriétaires peuvent être d’expression française ou anglaise, en 

autant que des postes d'expression  française  ou bilingue  soient offerts au sein de l'entreprise.   

2)  Les entreprises à propriétaire unique, les sociétés en  nom collectif et les sociétés par actions 

sont admissibles. 

3)  Les entreprises d’économie sociale (organisations sans but lucratif commercialisant au moins un 

produit ou service sur le marché) et les coopératives (entreprises légalement constituées sous la 

loi ontarienne ou fédérale sur les sociétés coopératives) sont également admissibles. 

4)  Avoir recruté au moins un immigrant francophone / bilingue1 dans les 5 dernières années, soit: 

 Travailleurs qualifiés étrangers francophones / bilingues (recrutement international); 

 Immigrants francophones / bilingues (recrutement national); 

 Étudiants internationaux francophones / bilingues;  
 

Notons que les entreprises suivantes ne sont pas admissibles : 
 Les associations et/ou les organismes communautaires ne répondant pas à la définition 

d'entreprise sociale et les organismes publiques (ex. ministère, conseils scolaires, etc.); 
 

Critères d'évaluation 
Les critères suivants serviront à l'évaluation des candidatures: 

 
1) Nombre d' immigrants francophones / bilingues  embauchés dans les  5 dernières années et 

toujours en poste au sein de l'entreprise.  
 

2) Démontre un appui à ces employés dans leur processus d'intégration  
L'employeur démontre qu'il offre  un ou plusieurs des appuis suivants: 

 des stages et/ou des programmes de mentorat; 

 des ateliers en compétences culturelles; 

 des cours de langue en entreprise; 

 de l'information  et des références vers des services en français offerts sur le territoire; 
 

                                                           
1
 Français et anglais 
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3) A utilisé les services d'agences / organismes francophones ou bilingues (français & anglais) 
offrant des services  d'établissement et/ou  d'employabilité aux nouveaux arrivants 
 

Prix 
Les prix seront présentés sous quatre (4)  catégories: petites entreprises, moyennes entreprises, grandes 
entreprises et entreprises sociales. Les prix de reconnaissance sont: 

 Trophées honorifiques, 

 Promotion à l'échelle régionale et/ou nationale des entreprises gagnantes du secteur privé pour 
une durée déterminée, 

 Micro-financement de 1500$ pour l'entreprise sociale gagnante. 
 
Les prix seront remis lors de l'activité de clôture de la semaine qui se déroulera cette année dans la 
région de London le 4 novembre 2016, sous le thème: "Célébrons ensemble notre diversité: des 
francophones originaires des 5 continents". 

 

 

Comment participer 
Pour vous inscrire: 
 

 Compléter le formulaire d'inscription qui se trouve en pièce jointe  et sur le site du Réseau de 
soutien à l'immigration francophone du Centre-Sud-Ouest à l'adresse suivante: 
http://www.reseausoutien.org/  
 

 Envoyez votre candidature à l'adresse électronique suivante: christelle.desforges@cschn.ca 
 
Période pour soumettre une candidature: du 27 septembre au 16 octobre 2016.  Après cette date, 
aucune candidature ne sera acceptée. 
 

Documents à joindre à la fiche d'inscription: 
 
1. Une liste des employés embauchés issus de l'immigration francophone incluant leurs contacts 

professionnels. 
2. Une photographie démontrant l'environnement de travail diversifié; 
3. Tout autre document jugé pertinent. 

 
 


